
(Traduction)

FICATION DE L'ACCORD DE COOPÉRATION CONCERNANT LES EMPLOIS
CIVILS DE LÉNERGIE ATOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Signé à Washington le 11 juin 1960

En vigueur le 14 juillet 1960

,e Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
erique,
)ésirant modifier l'Accord de coopération concernant les emplois civils de

-gie atomique entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des

-Unis, signé à Washington le 15 juin 1955, (ci-après désigné <l'Accord

opération») et modifié par l'Accord signé à Washington le 26 juin 1956

r l'Accord signé à Washington le 22 mai 159,
ont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

lonobstant les dispositions énoncées à l'Article Ide l'Accord de coopéra-
ledit Accord, dans sa version modifiée, demeurera en vigueur pendant

ans, à compter de la date où S'appliquera la présente Modification.


